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CANADA ET SUEDE 

La Décision sur l ' éva lua t ion des supports informatiques de l og i c i e l s 
destinés à des équipements de trai tement des données prévoi t que les 
Part ies qui adoptent la prat ique décr i te au paragraphe 2 de la Décision 
communiqueront au Comité la date à laquel le e l les l ' app l iqueron t . Par le 
document GATT/AIR/2068, les Part ies concernées ont été inv i tées à commu
niquer cet te informat ion au sec ré ta r i a t . 

Les délégations du Canada et de la Suède ont f a i t parvenir au secré
t a r i a t les informations c i -après. 

Canada 

Le Canada a appliqué la décision du Comité de l'évaluation en douane 
(VAL/8) par le Décret P.C.1985-361 du 7 février 1985. Ce décret prévoit, 
à compter du 1er janvier 1985, le remboursement de la différence entre le 
montant des droits, majoré de la taxe payable sur la valeur du support 
informatique et du coût du logiciel hors frais de reproduction des 
instructions, et le montant des droits majoré de la taxe payable sur la 
valeur du support informatique. Des exemplaires du décret ont été remis 
au secrétariat. 

Suède 

La Suède a adopté le 1er j u i n 1985 la prat ique décr i te au paragraphe 2 
de la Décision sur l ' éva lua t ion des supports informatiques de l og i c i e l s 
destinés à des équipements de trai tement de données (VAL/8). L'Adminis
t r a t i o n des douanes a publ ié les d isposi t ions per t inentes . 
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